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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

DE MEURTHE-ET-MOSELLE 



RÉUNION du 28 JANVIER 2022 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_001    APPROBATION DU PROCES VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 

10 DECEMBRE 2021 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administration du 10 décembre 2021. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_002    AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONVENTION ENTRE L'ETAT ET LE SDIS VISANT LA 

MISE EN PLACE DES DISPOSITIFS DE VACCINATION 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte la convention de partenariat entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle, la Direction Générale de la Sécurité 

Civile et de la Gestion des Crises (DGSCGC) et la préfecture de Meurthe-et-Moselle, relative au fonctionnement des 

centres de vaccination dont le SDIS de Meurthe-et-Moselle s’est vu confier la gestion en 2022, et telle que figurant en 

annexe, 

 

- autorise la régularisation de la signature par le Président du Conseil d’administration de ladite convention, 

 

- autorise l’encaissement de la subvention qui sera attribuée par la DGSCGC au SDIS visant à compenser les 

dépenses de mise en œuvre et de fonctionnement des centres de vaccination dont il a la charge (section de 

fonctionnement, recettes, chapitre 74 « Contributions et participations »), 

 

- prend acte que les recettes et dépenses prévisionnelles afférentes à l’objet de cette convention seront intégrées 

au budget 2022. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_003    AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION ENTRE LE SDIS DE MEURTHE-ET-

MOSELLE ET LA DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES (DGFIP) VISANT A ADHERER AU SERVICE DE PAIEMENT 

EN LIGNE DES RECETTES PUBLIQUES LOCALES 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 



- adopte la convention d’adhésion au service de paiement en ligne des recettes publiques locales proposée par la 

Direction Générale des Finances Publiques, telle que figurant en annexe, 

 

- autorise le président du Conseil d’administration à signer ladite convention, 

 

- décide de recourir à l’interface de paiement proposé par la DGFIP pour la mise en œuvre de ce dispositif, 

 

- autorise le paiement des frais liés au commissionnement carte bancaire en vigueur pour le Secteur Public Local, 

à savoir 0,25 % du montant de la transaction + 0,05€ par opération, sauf pour les montants inférieurs ou égaux à 20 € 

pour lesquels les frais correspondent à 0,20 % du montant de la transaction +0,03 € par opération, 

 

- précise que ces frais seront prévus au budget 2022, en section de dépenses de fonctionnement (chapitre 66 – 

Charges financières). 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_004    AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION ENTRE LE SDIS 54 ET LE SDIS 52 

RELATIVE A L'ORGANISATION DES VISITES MEDICALES DE SAPEURS-POMPIERS HABILITES AUX MISSIONS DE 

SCAPHANDRIERS AUTONOMES LEGERS 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu la convention précédemment conclue prenant fin au 31 décembre 2020, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte la convention de partenariat entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle et le SDIS de Haute-Marne, telle que 

présentée en annexe, et d’une durée de 2 ans à compter du 1er janvier 2021, reconductible une fois, 

 

- autorise son président à signer la convention, 

 

- autorise l’encaissement des recettes afférentes. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_005    CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES ENTRE LA VILLE DE NANCY ET LE SDIS 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte la convention de prestation de service entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle et la ville de Nancy telle que 

jointe au présent rapport, 

 

- autorise le Président du conseil d’administration à signer ladite convention. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_006    AUTORISATION DE SIGNATURE D'AVENANTS DE RENOUVELLEMENT AUX CONTRATS DE 

LOCATION DES CENTRES D'INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) D'ESSEY-ET-MAIZERAIS ET DE CHANTEHEUX 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 



Vu la délibération du Bureau du Conseil d’administration du 19 juin 2009 portant sur le bail de location entre la 

Commune d’Essey-et-Maizerais et le SDIS, 

Vu la délibération du Bureau du Conseil d’administration du 6 février 2013 portant sur le contrat de location entre la 

Commune de Chanteheux et le SDIS, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte l’avenant n° 4 au bail de location du Centre d’Incendie et de Secours (CIS) d’Essey-et-Maizerais, 

 

- adopte l’avenant n° 3 au contrat de location du Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de Chanteheux, 

 

- autorise son Président à signer lesdits avenants tels que présentés en annexes. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_007    AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise son Président à ester en justice dans les affaires CM/PB et TB JH PM/TD et à assurer la protection 

fonctionnelle des agents victimes, 

 

- autorise le Service Départemental d'Incendie et de Secours à mandater le cabinet d'avocats LAGRANGE-

PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et ses agents dans ces affaires, 

 

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat, 

 

- autorise le Service Départemental d'Incendie et de Secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 

nécessaires. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_008    AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE CAA - AFFAIRE XX 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise le Président du conseil d'administration à ester en justice en défense devant la Cour Administrative de 

Nancy suite à la requête n°21NCO335 par Monsieur Raymond LEXA, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater Maître Elodie POPUT du  Cabinet 

d’Avocats BAZIN&ASSOCIES afin de représenter et conseiller l'établissement, 

 

- autorise le Président du conseil d'administration à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat, 

 



- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 

nécessaires. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_009    COMMUNICATION SUR LE RESULTAT D'UN CONTENTIEUX - AUTORISATION D'ESTER EN 

JUSTICE - AFFAIRE XX 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- prend acte de l’arrêt de la cour d’appel de Nancy du 10 juin 2021, 

 

- autorise son Président à ester en justice en appel devant la cour de cassation, 

 

- autorise le service départemental d’incendie et de secours de Meurthe-et-Moselle à mandater Maître Julie BUK-

LAMENT,  du cabinet le Cabinet BUK-LAMENT-ROBILLOT Avocate au conseil d’État et à la cour de cassation, afin d’assurer 

la défense de l’établissement, 

 

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à liquider et mandater les provisions, avoirs et soldes 

d’honoraires d’avocats ainsi que toutes dépenses liées à la procédure. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_010    CONCOURS INTERNE DE SERGENT DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS - 

AUTORISATION DE SIGNATURE DES CONVENTIONS. 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu le décret n°2012-521 du 20 avril 2012 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des sous-officiers de 

sapeurs-pompiers professionnels; 

Vu le décret n° 2020-1474 modifié du 30 novembre 2020 fixant les modalités d’organisation des concours et examens 

professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels; 

Vu la délibération du bureau du conseil d’administration N°1392 du 10 décembre 2021 ; 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte la convention de mise à disposition entre le centre de gestion de Meurthe-et-Moselle et le service 

départemental d’incendie et de secours Meurthe-et-Moselle, telle que présentée en annexe, 

 

- adopte la convention de mutualisation entre le service départemental d’incendie et de secours Meurthe-et-

Moselle et les services départementaux d’incendie et de secours partenaires, telle que présentée en annexe, 

 

- autorise le président à signer les conventions. 

 

- autorise le président à engager les dépenses et à encaisser les recettes afférentes à la mise en oeuvre des 

conventions. 

 



 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_011    ACQUISITION D'UN TERRAIN A FAVIERES POUR LA RECONSTRUCTION D'UN CENTRE 

D'INCENDIE ET DE SECOURS ET LANCEMENT DE L'OPERATION DE TRAVAUX AFFERENTE 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu la délibération n°2021-120 du conseil d’administration du 10 décembre 2021 relative à l’adoption du plan pluriannuel 

d’investissement pour la période 2022-2024, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- décide de lancer l’opération de construction d’un centre d’incendie et de secours type sur la commune de 

Favières, conformément au plan pluriannuel d’investissement 2022-2024, 

 

- décide l’acquisition auprès de la Commune de Favières, à l’euro symbolique, d’une partie (1000 à 1200 m²) de la 

parcelle de terrain cadastrée F n°1099 comme précisé sur le plan joint en annexe, 

 

- précise que la vente sera réalisée par acte notarié entre les parties et qu’il s’agit d’une cession de domaine 

public à domaine public, 

 

- précise que les dépenses liées à l’acquisition sont prévues au budget 2022 (AP n°2021001), 

 

- autorise son Président à signer cet acte ainsi que tous documents nécessaires à cette acquisition. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_012    CONVENTION D'ASSISTANCE MUTUELLE SDIS 54 / SDIS 57 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte la convention interdépartementale d’assistance mutuelle SDIS 57-54 telle que présentée en annexe, 

 

- autorise son Président à signer ladite convention. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_013    RECRUTEMENT D'UN AGENT CONTRACTUEL SUR LE POSTE D'ASSISTANT(E) 

RESSOURCES HUMAINES - SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES (SPV) 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu le projet de contrat joint au présent rapport, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

 

    - Autorise le recrutement de Madame Rebecca DANIEL sur la base de l’article 3-2 2  à compter du 14 février 2022, 

       

   - Autorise le Président du Conseil d’Administration du SDIS 54 à signer le contrat annexé au présent rapport, 



       

    - Précise que les crédits sont prévus au chapitre 12 du budget 2021. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_014    RECRUTEMENT D'UNE ASSISTANTE FINANCES ET BUDGET AU SEIN DU GROUPEMENT 

DE SOUTIEN ADMINISTRATIF ET FINANCIER (GSAF) 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu le projet de contrat joint au présent rapport, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

 

    - Autorise le recrutement de Madame Karine MOSKAL sur la base de l’article 3-2 2  à compter du 14 février 2022. 

       

   - Autorise le Président du Conseil d’Administration du SDIS 54 à signer le contrat annexé au présent rapport, 

       

    - Précise que les crédits sont prévus au chapitre 12 du budget 2021. 

 

 

 



ARRETES REGLEMENTAIRES 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
































































